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ARTICLE 21 QUATER

Compléter cet article par les six alinéas suivants : 

« II. – L'article L. 211-2-1 du même code est ainsi modifié : 

« 1° Les deuxième et troisième alinéas sont supprimés ;

« 2° Au début  du  quatrième alinéa,  les  mots :  « Outre  le  cas  mentionné  au  deuxième
alinéa, » sont supprimés.

« 3° Après le mot : « Français »,  la fin du cinquième alinéa est ainsi rédigée : « dans un
délai de deux mois ».

« III. – Après  l’article L. 211-2-2  du  même code,  est  inséré  un  article L. 211-2-3  ainsi
rédigé :

« Art. L. 211-2-3. - Lorsque la demande de visa long séjour émane d'un étranger souhaitant
célébrer  un  mariage  en  France  avec  une  personne  de  nationalité  française,  les  autorités
diplomatiques et consulaires sont tenues de statuer sur cette demande dans un délai de deux mois.
La décision de refus de visa doit être motivée. Le visa délivré pour un séjour d'une durée supérieure
à trois mois à un étranger souhaitant célébrer un mariage en France avec une personne de nationalité
française  donne  à  son  titulaire  les  droits  attachés à  la  carte  de  séjour  temporaire  prévue  à
l'article L. 313-11 pour une durée d'un an. ».
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Les  conjoints de Français résidant à l'étranger et  les étrangers souhaitant  se marier  en
France avec une personne de nationalité française demandeurs d'un visa doivent obtenir une réponse
dans un délai de deux mois au nom du droit à mener une vie familiale normale.

Il n'y a pas lieu de procéder à une évaluation du degré de connaissance de la langue et des
valeurs de la république ni à une quelconque formation, puisque cela est prévu dans le cadre du
Contrat d'accueil et d'intégration.
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